
Quels outils existent pour accompagner un RH dans la prise en
compte des familles LGBTQIA+ au Luxembourg ?

Réponse courte

Les outils disponibles pour accompagner un RH dans la prise en compte des familles LGBTQIA+ au Luxembourg

incluent des guides institutionnels publiés par le Centre pour l’égalité de traitement, des checklists internes pour

vérifier la conformité des procédures RH, des formulaires adaptés à toutes les configurations familiales reconnues

par la loi, des modules de formation et supports de sensibilisation élaborés avec des associations nationales, ainsi

que des procédures de signalement pour traiter les situations de discrimination ou de harcèlement.

Il est également recommandé de réaliser des audits internes réguliers, d’intégrer des modules de formation sur la

diversité et l’inclusion, d’adapter les politiques d’avantages sociaux, de désigner un référent diversité ou de créer un

comité interne dédié, et de documenter toutes les actions menées pour assurer la traçabilité et la conformité.

La mise à jour régulière de ces outils, en concertation avec le service juridique, est essentielle pour garantir leur

conformité avec la législation et la jurisprudence luxembourgeoises, tout en assurant la confidentialité et le respect de

la vie privée des salariés.

Définition

La prise en compte des familles LGBTQIA+ en entreprise désigne l’ensemble des mesures, procédures et outils

permettant d’assurer l’égalité de traitement, la non-discrimination et l’inclusion des salariés issus ou membres de

familles lesbiennes, gays, bisexuelles, transgenres, queer, intersexes, asexuelles et autres identités de genre ou

orientations sexuelles. Cette démarche vise à garantir le respect des droits individuels et familiaux dans le cadre

professionnel, conformément à la législation luxembourgeoise.

L’inclusion des familles LGBTQIA+ implique la reconnaissance de toutes les structures familiales légalement

admises, y compris les couples de même sexe, les familles homoparentales et les partenaires enregistrés. Elle

s’inscrit dans une politique globale de diversité et d’égalité de traitement au sein de l’entreprise.

Conditions d’exercice

Les responsables RH doivent exercer leur mission dans le respect strict des obligations légales en matière de non-

discrimination, d’égalité de traitement et de respect de la vie privée, telles que prévues par le Code du travail

luxembourgeois. Cela concerne toutes les étapes de la relation de travail : recrutement, gestion de carrière, accès

aux avantages sociaux, gestion des congés familiaux et prévention du harcèlement.
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L’accompagnement des familles LGBTQIA+ suppose une connaissance précise des droits reconnus à ces familles,

ainsi qu’une veille régulière sur l’évolution de la législation et de la jurisprudence. Les RH doivent également garantir

la traçabilité des actions menées et assurer un encadrement humain dans la gestion des situations sensibles.

Modalités pratiques

Plusieurs outils pratiques sont à la disposition des RH pour accompagner la prise en compte des familles LGBTQIA+

au Luxembourg :

Guides institutionnels : Le Centre pour l’égalité de traitement (CET) publie des guides pratiques sur la non-

discrimination fondée sur l’orientation sexuelle et l’identité de genre, avec des recommandations spécifiques

pour le secteur privé.

Checklists internes : Les entreprises peuvent élaborer des checklists RH pour vérifier la conformité des

procédures internes (recrutement, gestion des congés, accès aux avantages familiaux) avec les droits des

familles LGBTQIA+. Ces checklists doivent intégrer les spécificités liées à la reconnaissance des partenaires

enregistrés, à la parentalité et à la diversité des structures familiales.

Formulaires adaptés : L’adaptation des formulaires RH (demande de congé, déclaration de bénéficiaires,

etc.) permet de prendre en compte toutes les configurations familiales reconnues par la loi luxembourgeoise, y

compris les couples de même sexe et les familles homoparentales.

Outils de sensibilisation : Des modules de formation et des supports de sensibilisation, élaborés en

collaboration avec des associations nationales telles que Rosa Lëtzebuerg, sont disponibles pour former les

équipes RH et les managers à l’inclusion des familles LGBTQIA+.

Procédures de signalement : La mise en place de procédures claires pour signaler et traiter les situations de

discrimination ou de harcèlement fondées sur l’orientation sexuelle ou la situation familiale est essentielle pour

garantir la protection des salariés.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’effectuer un audit interne régulier des pratiques RH afin d’identifier les éventuels obstacles à

l’égalité de traitement des familles LGBTQIA+. L’intégration de modules de formation sur la diversité et l’inclusion

dans le plan de formation annuel est préconisée.

Les RH doivent veiller à la neutralité des communications internes et à l’adaptation des politiques d’avantages

sociaux (assurances, congés, etc.) pour garantir l’accès égal aux familles LGBTQIA+. La désignation d’un référent

diversité ou la création d’un comité interne dédié à l’inclusion favorise la remontée des situations discriminatoires et

l’amélioration continue des pratiques.

Il est également conseillé de documenter toutes les actions menées en matière d’inclusion et de non-discrimination,

afin d’assurer la traçabilité et de pouvoir justifier de la conformité en cas de contrôle ou de contentieux.
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Cadre juridique

La prise en compte des familles LGBTQIA+ repose sur plusieurs textes luxembourgeois en vigueur en 2025, dont les

principaux sont :

Code du travail luxembourgeois :

Article L.251-1 et suivants : Interdiction de toute discrimination directe ou indirecte fondée sur l’orientation sexuelle,

l’identité de genre ou la situation familiale.

Article L.245-2 : Obligation d’égalité de traitement en matière d’emploi et de conditions de travail.

Article L.245-4 : Protection contre le harcèlement moral et sexuel.

Loi du 19 juillet 2004 relative à l’enregistrement des partenariats : Reconnaissance des droits des

partenaires enregistrés, y compris en matière de congés familiaux et d’avantages sociaux.

Loi du 21 juin 2014 relative à la réforme du mariage : Ouverture du mariage et de l’adoption aux couples de

même sexe, avec égalité de droits en matière de parentalité et de protection sociale.

Loi du 28 novembre 2006 sur l’égalité de traitement : Protection contre la discrimination fondée sur

l’orientation sexuelle et l’identité de genre dans l’emploi et la formation professionnelle.

Jurisprudence nationale : Les décisions des juridictions luxembourgeoises confirment l’obligation pour

l’employeur d’assurer l’égalité de traitement et la protection contre le harcèlement à raison de l’orientation

sexuelle ou de la situation familiale.

Il est essentiel de mettre à jour régulièrement les outils internes (guides, checklists, formulaires) afin de garantir leur conformité avec

l’évolution de la législation luxembourgeoise et de la jurisprudence nationale. Toute adaptation doit être validée par le service juridique

ou un expert en droit du travail luxembourgeois pour éviter tout risque de discrimination ou de contentieux.

La confidentialité et le respect de la vie privée des salariés doivent être garantis à chaque étape de la gestion RH, conformément aux

obligations légales en vigueur.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_245-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_245-4

